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•, g 980 kilos sur les soies, de 5.670.885 kilos sur 
j l t laine», et une différence en pins de 192.794 kilo* 
„ , . les cotons. 

Fn résume, il a é té condit ionné en 1900, 282.429 
v , ,(„!, pesant 33.U57.910 kilos, contre 3 3 0 S 0 6 ballots 
peaut. 39.041.337 kilos e n 1899. 

I/A R BITR AGE E T LA G R E V E O B L I G A T O I R E S . 
_ t 'OPINIOÎI D E LA C H A M B R E D E C O M M E R C E 
CL ROl'UAIX. — L a « L iber té î recueille en c« n o -
ni(Ut"Topinion des Chambrée de commerce sur le pro-
». de Ici Fournière-Milleraiid, concernant l ' a r b i t r é e 
et l.i grève obligatoires. Dans son numéro de vendre
di ,oir, la « Liberté a donne comme sui t l'opinion d e 
U Chambre de commerce de Roubaix : 

, l 'ojvoir M M H ! de l'arbitre. — La Chambre de 
commerce do Roubaix est ime, nons dit son président, 
M. .1. Uigo'-he, que le projet de loi sur l'arbitrage e t 
] i grive obligatoire fait courir à l'industrie un danger 
•lus redoutable que ceux du même genre qui, depuis 
i ... !fj11.• •* aimées, l 'ont visée : 

• ()ae le projet soit voté, «t qu'ensuite une grive, un 
fceaaut ou un différend quelconque éclate entre un patron 
,t ses ouvriers, il y aura toujours demande d'arbitrage 
ear l'une des parties. , 

» Il restera à l'autre partie la faculté de choisir entre 
d'eux livpothèsea : ou accepter l'arbitrage ou le refuser. 

» Ea ca» d'acceptation, l'arbitre quel qu'il soit'devien-
Jri juge, et d'après son appréciation, basée sur des docu-
aicnt* qui lui auront été fournis : livres, inventaires, bi-
IJI s. marchés débouchés, prix de vente, e t c . . ou basée 
rar .le-: considérations humanitaires ou politiques, rendia 
une sentence qui devra être exécutée, dût elle être une 
cm-.» de mine ou de misère pour celui ou ceux qu'elle 
attendra, c'est-à-dire en d'autres termes, que la fortune 
d'un industriel ou les moyens d'existence de ses ouvriers 
aèrent livrés sans merci, et «Sus recours ni échappatoire 
possible à l'appréciation et à l'arbitrage d'un juge. 

» On ne saurait imaginer uue plus criante injustice et 
sue plus monstrueuse atteinte à la liberté individuelle. 

> r/iuégalité de la loi. — Si l'arbitrage n'est nas accep-
t. la partie réfraetnire est exposée » un autre daneer qui, 
pour se présenter sous un aspect différent, n'en converge 
pas moins vers les mêmes résultat». p 

» lin e f l t , passé le délai de quelques jours fixe par la 
loi l.i partie qui aura refusé l'arbitrage sera tenue : 

'. Si c'est l'industriel,Aie payer a titre d'amende, i ses 
c,îvlier-, le plein salaire, comme s'ils travaillaient et cela 
, n u à son acceptation ou jusqu à la reprise du travail ; 
' T Si ce sont les ouvriers, do de-intéresser 1 rudustnel 
J. « dommages qu'ils lui auront causés. 

. Suus l'apparence de tenir égalo la balance entre les 
uarlies uni peuvent se trouver en présence, cette disposi-
i,„» sacrifie absolument les intérêts de 1 une aui irraflt de 
l'au're en effet, si l'industriel qui aura refuse 1 arbitrage 
«s- à même de supporter, le phis souvent, la responsabi
lité v-écuniaire résultant de son refus, il n'est uxs établi 
, ( „ c les ouvrier, lui offriront, en échange. l a m ê m e «a-
raiitie, lorsqu'ils auront euxnicmc. refuse 1 office a un 
arbitie. 

. Au- i la C'himbre tlo commerce de Roubaix con-
ndèro-t-ella l'arbitrage obligatoire conimo étant do 
nature à porter atteinte à la liberté individuelle et a 
saper les bas.'s de la fortune publique far la ruine 
île l'industrie. • 

LE T I R A G E AU SORT. — Jusqu'à ce joi%, 1103 
je un. s gens sont inscrits à Roubaix pour P ^ n d u - P;"' 
aus emiration; du tirage au sort do la c l a s s e 1 9 0 i: . . U 
du canton Ouest, le jeudi 24 janvier 1901; 421 du 
canton Est , le vendedi 25 et 450 du canton Nord, 
le . . imodi 2 0 ; les trois jours à huit heures trois 
quart, da matin. Les listes de conscrits seront af
in bées, dès le 6 janvier, à gauche de l'entrée de la 
cour .lés Pompiers. Les réclamations sont reçues a i 
bureau militaire de la Mairie, (entrée, rue Neuve , 
numéro 3 , au 2e étage . 

STATISTIQUE S A N I T A I R E D E S M A T E R N I T E S 
— A la maternité de l 'Hôtel -Dieu, 398 necouchenunts 
ont i a beu pondant l'année 1900, soit 105 de femrres 
• a i l é e s et -'33 de jeunes filles, qui ont donné lieu » 
400 naissances. Il a été enregistré 14 mort-nés, 1 do
rés de jeune fille et 6 décès d'enfants. La plus âgée 
des mères avait 41 ans et plusieurs n'w» avaient qua 
16. , L 

A la maternité Boucicaut , il a été1 admis, pendant 
la même année, 131 jeunes filles. La plus jeune a v i i t 
16 an= e.f la pins âgée 30; toutes étaient primipares, 
«ilon I.-s s tatuts de J'ét.ibli-somcnt. 

Elles venaient de Roubaix, Croix, Tonrcoing, W»s-
«luohal, Lys-lex-Lannoy, Fiers , Mouvaux, Hem.. 
D..nai, A m i s , Dukerqne et Hazcbrouck. 

L. s 131 accouchements ont donné lieu à 132 nai i -
l a n c s , savoir: 0.5 filles « t 07 garçons. 

H a clé eme'.'.istré 3 mort-nés et 3 dévès d'enfants 
dus à des causes diverses, 

NECROLOGIE. — Nous apprenons la mort dv 
M. Clovis Cappelier, employé » la Voirie municipa'e, 
«locôJé vendredi à l'âge de 31 ans. Ses funérailles au
ront lie.u, lundi, à neuf, heucs, en l'église du Sain'.-
Kedompteur. 

Nous adressons à la famille Cappelier nos plus v / --s 
condoléances. 

DOTATION D E LA . J E U N E S S E D E F R A N 
CE ». — Ln recette de janvier se fer» dimanche pro-
• bain de onze heures e t demie à une heure au ca
fé fonrmisien, rue du Viei l-Abreuvoir, 28; de onze 
l-eurcs. à midi, au Ravenl i , chez Leclercq, en face 
Je l'église Ba int -Jcan-Bptkte ; à Buffon, 1, rue de 
la V i g n e ; au «9e hussards», rue de Mouvaux , 
-R'anc-Seaa. 

Los adhésions nouvel les sont reçues aux heures 
et endroits indiqués ci-dessus. 

La, Société a reçu pendant l'année 1900, 62.000 
»'ilu-.ions nouvel les e t une augmentat ion de 1.000000 
en capital. Le comité de Roubaix a obtenu de pré-
tiemas marques de sympathie de M. Joseph Wi-
k.uix, qui a bien voulu accepter la présidence d'hon
neur de la 290e section, de MM. Eugène M o t t e , dé-
pi té, Achille Roussel , président de la Ligue d'union 
républicaine,; Eng. Mathon, industriel ; Eugène Du-
tboit, conseiller d'arrondissement, inscrits comme 

membres honoraires. Nul doute que les adhésions no 
«oient nombreuses.I>>s pères de famille verront dans 
le noms cités plus haut , une garantie d'honorabilité 
de la Dotat ion . 

S U B V E N T I O N S A U X SOCIETES D E S E C O U R S 
V t . ' T l ' E L S . — Des subventions sont accordées elia-
i|iie année par l 'Etat , aux sociétés de secours mutuels 
approuvées qui effectuent, avant le 31 décembre de 
l'année précédente, res versements à leurs caisses 
de retraites , à la caisse des dépôts et consignations. 

Ces subventions se sont é levées , en 1900, à 143 fr. 
peur la Société Joanne-d'Arc, à 40 fr. pour la Société 
des ouvriers i n bât iments , à 2.218 fr. pour les Pré 
voyant.* de l 'Industrie. 

LKS P R E V O Y A N T S D E L ' A V E N I R . — Le bu
reau de 127e section nous prie d'inïérer la not» sui
vante : 

a Vu certain nombre de sociétaires nons écrivent 
•ans ce sens : 

• Etant donné la situation des « Prévoyants de l'Ave 
kir », je déaire nie retirer de cette société. Veuillez me 

dire quelles formalités je dois remplir pour retirer mes 
fonds. » 

> Nous ne pouvoirs répondre à chacun d'eux e n 
particulier, nous croyons donc bon de répondre d'une 
façon générale : 

• I l n'est pas possible en ce moment de retirer 
ses fonds de la Société des Prévoyants . L a question 
du remboursement, s i tant elle puisse être posée un 
jour, ne pourra l'être que si une décision judiciaire 
ou autre intervient . 

» Str ic tement e t d'après l es s ta tut s , en Vas de 
dissolution, les fonds doivent ê tre versés dans la 
caisse d'une société dont le but se rapproche !e plus 
de celui des Prévoyants de l'Avenir ; c'est donc à 
tort qu'on réclame actuel lement le remboursement 
des cotisations. 

a Si la société avait é té transformée en so i l é t é 
commerciale en commandite ,comme l e proposaient 
Chatelus e t le Comité central, le remboursement 
de» cot isat ions aurait peut-être p u être accordé. 

Mais, comme cet te transformation ne s'est pas faite , 
il n'est pas, actuel lement d u moins, question de 
remboursement. 

a Peut -ê tre une transaction amiable intervien-
dra-t-clle, du reste, grâce à une loi sur la base do la 
proposition Audiffred et alors il ne sera plus ques
tion de remboursement ; nos sociétaires n'ignorent 
pas qu'en entrant dans la société, ils ont dû ap
prendre que le capital é ta i t inaliénable. 

a Nons -donnons ci-dessous communication d'une 
l e t tre do Paris qui nous fournit des renseignements 
sur l'avenir probable qui est réservé & la Société 
des Prévoyants de l'Avenir, la proposition Audiffred, 
offrant aux Chatelusistes t t aux dissidents une base 
de transaction équitable. 

a Voici les passages les plus importants de ce l te 
let tre : 

« 1" Nous pensons que le projet de résolution de M. Au
diffred a chance d'aboutir, parce que le (.'ouvemenient sa 
trouve très embarrassé par suite de la situation où nous 
nous trouvons, situation créée par lui, et que nous lui 
offrons une porte de sortie. 

» Voici l'exposé de ce projet Audiffred : 
» Je voudraia que, pour les « Prévoyants de l'Avenir », 

pour les sociétés analogues on pût arriver à une transac
tion. Il est injuste que les premiers adhérents bénéficient 
durant quelques années, des sommes relativement consi
dérables qu'ils devraient se partager aux termes «le leurs 
statuts, alors que les autres adhérents ne se seront attri
buer il.ms la suite que des rentes iacnmpai ablement plus 
faibles. 

» Il faudrait donc que les premiers adhérents renon
çassent aux avantages excessifs dont je parle et que l'ex
cédent ainsi produit vint s'ajouter pendant un certain 
temps à la fortune de la société'. 

» Mais s'il serait injuste de laisser les premiers adhé
rents île ces sociétés jouir rlè bénéfices hors de proportion 
avec les saciifices consentis, îî ne le serait pas moins de 
détruire brutalement toute une organisation, intéressante 
en somme, et à laouelle sont venus s'associer librement 
près de 300.000 adhérents. 

» (''est pourquoi je demande qne la question s^' portée 
devant, le Ccnseil d'EUt, afin que celui-ci puisse trancher 
le litige d'nne manière équitable et. par la rédaction de 
nouveaux statuts, faire en sorte d'assilcr entre totfs les 
snoi.'l lires une répartition convenable des ventes, tout en 
laissant subsister, avec h\\r organisation spéciale, en 
delii is des sociétés de Secours mutuels, les Associations 
qui, comme, les • Prévoyants de l'Avenir », ont subsisté 
et prospéré par leurs propies efforts. Ces sociétés de
vraient, de plus, être reconnues « d'utilité publique ». 

» Voilà, cher collègue, où devront tendre tous nos 
efforts nour faire admettre par tous nos sociétaires, leur 
ral'icnient an projet de résolution de M. Audiffred. » 

» Quoi qu'il en soit , et tout en faisant des réser
ves >ur l'opinion de M. Audiffred, relative à la rente 
excessive des premiers souscripteurs, rente que nous 
avons toujours considérée comme devant être très 
forte, le Bureau do la 127e s-ection (Roubaix) a dé
cidé de continuer les recet tes comme p."«. le passé. 

» Il espère toujours que plus; ou moins modifié?, 
fcrâc» ù des concessions réciproques, sans être bou
leversée ni détruite , la Société «les Prévoyants de 
l'Avenir a retrouvera sous p e u son anerenne prospé
rité, a 

R U P T U R E D ' U N P O T E A U D E S T R A M W A Y S . 
— U n accident qui n'a occasionné que des con^éqno 'ces 
matérielle», s'est produit , vendredi soir, rue de Lan-
noy, près de la rue Saint -Jean. Il é ta i t sept lie i.-es 
environ. Au moment où passait à cet endroit lo »ar 
électrique, un des poteaux qui snpportenot les fil» 
maintenant le trolley s'abattit avec fracas sur la 
chaussée., Personne heureusement ne fut blessé. Uno 
équipe, d'ouvriers é tant venue peu après pour faire 
les réparations nécessaires, le service n'a eu à bouf
fir que très peu (h? temps de cet accident. 

U N V O L D E B E U i l R E . — Jeudi soir, des mal
faiteurs restés inconnus, ont enlevé du camion c'e 
M. Voreux , qui stat ionnait en face du domicile de 
eo dernier, n e du Cheinin-de-Fer, une pet i te cuve 
contenant 25 kilos de beurre. Une plainte a é t é dé 
posée, au burean de police du 1er arrondissement. 

U N V O L S U R U N E V O I T U R E . — Le fils du 
messager de Mons-en-Baroeul avait abandonné sa 

voiture, vendredi soir, vers six heures et demie , rue 
Nain , en face de l'établissement de MM. Pol le t frè
re», pour aller Tendre visite à l'un de ses cl ients . 

A son retour, il s'aperçut, à sa grande stupéfaction 
que deux paquets lui avaient é t é volés : l'un contenait 
deux coupes de pantalons, l'autre des imprimés, le 
tout es t imé 60 francs. 

L E S A C C I D E N T S D U T R A V A I L . — U n camion
neur au serviee de MM. Doldique et Chatil ioz, ex
péditeurs, a é té blessé au genou gauche par un coup 
de pied de cheval . M. le docteur Lepers a examiné 
l'ouvrier, Florimond Leclercq, âgé- de 32 ans, demeu
rant rue Choiseul, à Croix, et lui a prescrit douze 
jours de repos. 

— Dans la manufacture de M. Wibaux-Flor in , 
l'une des soigneuses, Dal ia Snudraps, âgée de 16 ans, 
demeurant rue Traversiere, s'est blessée à l'index de 
la main gauche. U n repos de hui t jours lui a é t é 
prescrit par M. le docteur Picquet . 

— Joseph Dollander, chauffetrr, âgé de 44 ans, 
demeurant rne Bernard, travai l lant pour le compte 
do M. Cavrois-Mahien, filatour, t'est fait des con
tusions en tombant . M. l e decteur Godefroy, qui 
l'a examiné, lui a prescrit dix jours de repos. 

— U n e tisserande, Marie Lambert , âgée de 37 
ans, demeurant rue David-d'Angers, s'est blessé au 
genou. L'ouvrière, qui est occupée dans l'établisse
ment de M M . Henry Ternynck, fabricants, devra 
subir dix jours de repos, prescrits par M. le docteur 
Godefroy. 

— Ju les Ovaero, t isscrsjid, âgé de 17 ans, de
meurant rue de la Chapellc-Carette, a eu le bras 
serré, entre le butoir et lo régulateur de son mé
tier. Le blessé, qui travai l le pour le compte de M . 
Emile Eloy, fabricant, a é t é l'objet des soins do 
M. le docteur Bernard, qui lui a ordonné dix jours 
de repos: 

— Dans la filature de M M . Alfred M o t t e e t Cie, 
l'un des fileurs s'est blessé à« la main droite en n a t 
tant une courroie & son métier . M. le docteur Gode
froy a examiné le blessé, Ju les Favrjr, âgé de 37 
ans, domeurant rue de la Dist i l lerie , à Wattre los e t 
lui a prescrit huit jours de repos. 

A la brasserie de Sainte-Elisabeth, lo chauffeur 
Emile M a r t i a l , âgé de 46 ans, demeurant rué de 
Lannoy, a é t é blessé à la t ê te par nue chute d'une 
pièce de fet . -Ui i repos de six jours lui a é t é ordonné 
par M. le docteur Dubar. 

Jean-Bapt i s te Vanherpe, t isserand, âgé de 36 
ans, demeurant rue du Cartinier, a Wttre los , a é t é 
blessé au pouco de la main droite par u n e ' n a v e t t e . 
M. le docteur Picquet a examiné Pouvrier, qui tra
vail le dans l 'établissement de M. Dubar-Delespaul, 
fabricant, e t lui a prescrit quelques jours d e ro-
pos. 

— U n serrurier au service de M. Victor Kiebbe, 
a é té blessé à la joue droite par le marteau d'un 
camarade d'atelier. Le blessé, Jules Flor in , âgé 
de 33 ans, demeurant ruo de l'Ommelet, impasse 
Horace Vernet , a é t é l'objet des soins de M. le doc
teur Butrui l le , qui lui a prescrit huit jours de re
pos. 

— Dans la fonderie de M M . Demeester , l'un des 
noyantenrs s'est fait uno entorso au poignet gaucho 
pendant son travail . Le blesse, Joseph Laurent , 

âgé de 43 ans, demeurant rue des Longues-Haies , 
devra, do l'avis de M. le docteur P icquet , subir 
un repos do six jours. 

— U n e soigneuse de la filature de MM. Moyart 
frères, a eu le médius de la main droite contusionné 
par son métier . M. le docteur Dupré a examiné l'ou
vrière, Aurélio Lojeuno, âgée de 29 ans, demeurant 
rue Lafayet to e t lui a ordonné dix jours de re
pos. 

N E M A N G E Z que le beur-1 d'Ooatcamp la mefk 
leur, la plus fin d t tons lea beurrât. R u e du Boit , 13 , 
•t dépôts . Fra is . U ki log . , 3 tr. 80 . 'téléphone. On 
porte à domicile. 

A G E N D A S C O M M E R C I A U X pour 1901. — E n 
vente à la librairie do Journal de ltoubaiz, 7 1 , Grsndo-
Ruo. 

C o n i n i u u i c a l i o u s 
ROUBAIX. — Cercle Artistique de Roubaix. — Le 

Comité informe le "ublic qu'à partir du 1er janvier 1901, 
toute personne admise à faire partie du Cercle aura a 
payer un droit fixé i 2 f r. 50 «t qu'U ne nourra être fait 
exception pour personne. I.e Comité est aussi heureux 
d'informer ses membres qu'un nouveau théâtre de Paris 
rient de consentir, aux «orteurs de la carte d'identité, 
une réduction de 50 "'. Pour tous renseignements, n'adres
ser à M. P. G. Mathon, directeur du Cercle Artistique, 
64, ruo do Tunis. , 

} « Choral Ntdaud ». — A cause de la fête des 
rois, il n'y aura pas de répétition ce soir. Répétition obli-
gatoiie samedi 12 courant, à 9 heuios 1/4 précises ; des 
nouveaux chœurs ù exécuter au grand concert d'hiver. 

C R O I X 

DOTATION D E LA JEUNESSE D E FRANCE. — 
La recette de la Dotation aura lieu de onze heures à midi, 
chez M. nhaf, place St-Tierre, le dimanche 6 janvier. 
Les adhésions nouvelles reçues chaque mois confirment 
l'heureuse idée du Comité d'avoir installé un groupe à 
Croix, où, sans grand dérangement, tous peuvent trou
ver les renseignements uéccssaircsr 

BULLETIN DEMOGRAPHIQUE ET STATISTIQUE 
SANITAIRE. — L'état civil a euccaistré en décembre 
1900: 

31 naissances, 1 mort-né, 9 mariages, et 24 décès. 
I^es causes de décès sont les suivantes: ) 
Coqueluche, 1 ; phtisie pulmonaire, 1 ; cancer, 1 ; mé

ningite, 1 -, congestion hémorragie cérébrales, 3 ; affections 
cardiaques, 2 ; bronchite chronique, 2 ; pneumonie, 2 ; 
diarrhée, £ ; débilite congénitale, 2; autres causes de 
mort, 7. 

DEGRADATION DE LA VOIE PUBLIQUE. — Pro
cès-verbal a été fait à Charles Camerlin, 49 ans, domes
tique de M. Fourré, entrepreneur de voiturages à Tour 
coing, pour dégradation aux bordures des trottoirs, rue 
de la Gare, à Croix, en charriant des sommiers de fer. 

U N E CHUTE MALHEUREUSE. — Une ménagère 
de la rue de Strasbourg, Pélagie Desmct, âgée de 57 ans, 
a fait une chute jeudi soir en vaquant aux occupations de 
son ménage. Le docteur Barroyer qui fut appelé, a cons
taté que cette femme s'était fracturée la cuisse droite. Il 
l'a fait «uhnettre ù l'Hôtel-Dieu à Roubaix. 

W A S Q U E H A L 
L'ETAT-CIVIL E N 1900, a enregistré 201 naissances. 

96 décès, 7 morts-nés et 41 mariages. Excédent des nais
sances sur les décès, 105. 

AVIS A U X J E U N E S GENS D E LA CLASSE 1900 — 
On nous prie de rappeler aux jeunes gens de la classe 1900 
que le tableau de recensement sera publié le dimanche 
o janvier ; ils sont invités en conséquence à se présenter 
à la Mairie pour signer lo registre et vérifier l'inscription 
de leurs réclamations. • 

VIOLENCES LEGERES. — Une cobaretière, Marie 
Thieffry, âgée de 50 ans, a exercé des violences légère» sur 
Maria Jourez, ménagère, sa voisine, ce qui lui a valu un 
prccèt-verbal. 

T O U F F L E R S 
A L'ETAT-CIVIL. — Il y a eu pendant l'année 1900 : 

44 naissances, 14 mariages et 40 déoèa, soit 98 actes. 44 
publications de mariage ont été faites pour 23 mariages, 
dont 8 ont eu lieu hors de Toufflers. 

S A I L L Y 
D A N S LE PERSONNEL ENSEIGNANT. — M. Gas

ton Siùily, instituteur titulaire adjoint a Croix, est nom
mé instituteur titulaire à Sailly, en remplacement de 
M. Léon Delacressonnière, instituteur en congé. Ce der
nier attend une solution a sa demande de mise à la re
traite, qui a été acceptée en septembre 1900. M. Sailly 
a pris son service, vendredi matin, a l'école communale. 

M. Léon Delacressonnière était arrivé ù. Sailly la 10 
juillet 1875. Il était depuis ce jour instituteur et secrétaire 
da mairie. Les nombreux enfants de la commune qui -ont 
suivi les classes d'enseignement de M. Léon Delacresson
nière conserveront de lui le plus cordial souvenir ; ils sont 
unanimes a, louer la bienveillance et la valeur de leur 
ancien maître. Chacun lui cardera l'estime et l'attache
ment qui lui ont toujours été témoignés. M. Delacresson
nière conservera, à Sailly, les fonctions de secrétaire de 
mairie. 

VOICI la liste des conscrits de la classe de 1900 : Jean 
Blick, Arthur Dassonville, Prosper Delacroix, Valérien 
Delacroix, Clément Fiquet. Ernest Frémean. Alexandre 
Gouble, Charles Mille, Arthur Payel, Victor Thieffry. 

IMPRIMERIE ALFRETREBOUX " t n f i T 
C a r t e s . M e n a * , L c i i r e a d e M a r i a g e . A v i a d e 

N a i a a a o c e . e t c . — Execution très soignée en Typogra
phie, en Lithographie ou en Tailic-douec. — Prix modérés. 
— Exécution rapide. _______ 5 

LE ROI DES CAPES, 1» plus hygiénique, le plus éco
nomique, qualité extra, mélange spécial. Médaille d'or. — 
Adopté par l'armée. — En vente gros et détail, 68. rua 
de l'Epaule, et 206, rue des Arts, Roubaix. 57661 

AVIS A U X BRAS8EURS. — La librairie du Journal 
dt Roubaix met en vente des feuilles de mite dt ftu. Ttxt t 
nouveau. 6293 

Fumes stcTÉiisées, COOTTODCSS. Laileiaand-DBDar, 31 Graoae-Rte 

MAISON DEFL0U 
8 . r u e d e l a G a r e . », K o n b a i x 

Haute nouveautéen chaussures d'hiver. Bottes souliers, dernier 
genre, p' soirées et bals, seule dépositaire de la marque Plnet. 

LA POPULATION D E WATTRELOS D E P U I S U N 
SIECLE. — En l'an 1800, Wattrelo» comptait 771 mai
sons, formant 823 ménages et comprenant 3902 habitants. 
En 1900, Wattrelos compte plus de 25.000 âmes. La po
pulation est sextuplée en cent années. 

ENSEIGNEMENT. — Mlle Ducroquet, institutrice 
adjointe à l'école des filles du Touquet, est remplacée par 
MUe Estelle Guelton, en vertu d'une décision de la direc
tion de l'enseignement primaire du Nord, en date du 31 
décembre 1900. 

L ' A n n u a i r e g é n é r a l d u d é p a r t e m e n t 
d u \ o r d p o u r 1 9 0 1 vient d'être mis en v e n t e à 
la librairie A L F R E D R E B O U X , Grande-Rue, 71 . à 
Roubaix et chem les éditeurs J . W l O N I O L L J E e t C ' « , 
3 1 , rue Faidherbe, à Lil le . U n fort volume de 2.500 
pages , avec notice historique sur Lil le , carte dépar
tementale , plan de la V i l l a d e L i l l e , p l a n d e l a 
V i l l e d e R o u b a i x , o n t r o i s c o u l e u r s , la l i s te 
complète des administrations et services méthodique
ment classés, les désignations à Lille, e n t ê t e de cha
que rue, des perceptions, just ice de paix , paroisse, 
commissariat de police, beureau de vote; la l iste al
phabétique e t adresses dans chaque chef-lieu d'ar
rondissement par rues e t professions, ainsi quo pour 
R o u b a i x - T o u r c o i n g , le bassin houiller d u Nord 
et du Pas-de-Calais, e tc . , e tc . 

P r i x t Le volume complet du département , re
lié contenant les sept arrondissements du N o r d , 

9 fr.; Lille e t arrondissement, relié, 5 fr.; Roubaix-
Tourcoing, relié, 2 fr. 75; Avesnes, Cambrai, Douai , 
Dunberque, Hazebrouck, Valenciennes , brochés, 
l'un, 1 fr. 5 0 . 

T O U R C O I N G 
ÉPHEMÉRIDES TOURQUENNOISES 

5 J a n v i e r 1 5 4 0 . — Charles-Quint ordonne au 
Mayeur et ««.r Etekerins de Lille de rettitiur aux ma-
giitrats de Tourcoing les marchandâtes saisies $ur plu-
lieurt habitants de celte ville et de remettre en liberté les 
prisonniers qu'ils retiennent. 

L A N O U V E L L E LOI S U R L'ALCOOL ET L E S 
D E B I T A N T S D E B O I S S O N S . — On nous commu
nique l'avis suivant qui s'adresse a u x cafetiers e t 
débitants de boissons de Tourcoing. 

Une nouvelle loi votée par les Chambres menace giave-
ment les intérêts de 1» Corporation. 

La licence sera triplée est portée & une moyenne de 
30 flancs par trimestre. 

Les droits sur l'alcool sont augmentés de 32 centimes 
par litre à 49». 

Nous croyons qu'il est urgent de réunir tous les inté
ressés pour so concerter sur les mesures à prendre à ce 
sujet. . . . 

Les cabaretiers et débitants de boissons sont invitées a 
se rendre mercredi 9 janvier, à 8 heures du soir, salle de 
la « Nouvelle Union ïouvquennoise », rue de Tournai. 

Présence absolument indispensable, 
Un groupe de Débitants. 

L E S A R R I V A G E S A U X H A L L E S . — Vendredi 
mat in il es t arrivé aux halles : Harengs , 1200 ki
los ; Marée, 600 kilos ; Meules , 200 kilos ; H u î t r e s , 
1000 ; So les , 125 kilos ; Maqueresux, 60 kilos ; P o m 
mes do terre , 500 kilos ; Pommes , 125 kilos ; Ca
rottes , 200 k i l o s ; Oignons, 100 kilos. 

U N D O M E S T I Q U E B L E S S E D ' U N C O U P D E 
P I E D D E C H E V A L . — D a n s la mat inée de jeudi 
un accident assez grave s'est produit à la filature 
d3 M. Malfai t -Desurmont , rue Saint-Pierre . U n 
domestique de cet établ issement, M. Emile Deren-
cy, âgé de 40 ans, demeurant rue Auber, 110, a 
eu la première phalange de l'index gaucho écrasée 
d'un coup de pied de cheval . M. le docteur Duquen-
noy, qui a é t é appelé à donner des soins à D e -
reney, a conclu ù une incapacité de travai l de cinq 
à s ix semaines. < 

A R R E S T A T I O N D ' U N V O I . E U R . — E n v e r t u 
d'un mandat d'arrêt délivré le 9 août 1900, par 
M. Lefebvre, juge d'instruction du parquet d'Ha-
zebroueq, l 'agent do sûreté Toulemonde, aidé d u 
gardo-champêtre Seritto a arrêté, vendredi après-
midi rue Achil le-Testel in un oui Ver jardinier, 
nommé Kmile-Onier-Moïso Cassez, âgé de 27 ans, 
actue l lement sans domicile fixe. Cet homme qui n 
déjà subi plusieurs condi mnat ions pour vol é ta i t en 
core recherché pour le mémo dé l i t . 

Casse* sera conduit à Lil le ce mat in par les soins 
do la gendarmerie . 

A R R E S T A T I O N D ' U N F R A U D E U R . — Vendre
di , dans la matinée , les douaniers du poste de la -Ttur-
bère ont arrêté un jeune homme de 17 ans , J u l e s 

Bnert , bâeleur, demeurant à Tourcoing , qui é ta i t 
porteur do sept ki logrammes d'allumettes de con
tre-bande. Bacrt a é té conduit à la gendarmerie en 
at tendant sou transfert à Li l le . 

L E S A C C I D E N T S D U T R A V A I L . — Dans l'a
tel ier de t issage do M M . Lorthiois Laurent et fils, 
fabricants, rue du Pet i t -V i l l age , un ouvrier t isse
rand, M. Emi le Vandonbrouck, âgé de 32 aus , de 
meurant à Neuvi l le , en laissant échapper la marche 
du rappel des cartons, a é t é a t t e in t d'une rupture 
musculaire à la région dorso-lorabaire. M. le doc
teur V i e n n e lui a ordonné un repos do hui t jours. 

— Dans la iilaturo de coton de M. J - L . Jaeqnart , 
rue de la Croix-Rouge, une ouvrière, bâclcuse, 

Mlle Rosal ie C.irtccs, âgée) de 16 ans, domicil iée à 
Mouscron, rne du bois, 3 1 , a eu l'index gauche eon-. 
fusionné par la chute d'un poids. M. le docteur Dcn 
Reeps a prescrit à l'ouvrière un repos do quinze 
jours. \ 

— A la filature de coton de M. Dassonri l le -Du-
bar, rue du Virolois , un ouvrier débourrenr, M. R é -
m y Vandewaele , âgé de 23 ans, domiciliée à Rol le-
ghem, a e u les doigts index et médius gauches écra
sés entre deux rouleaux de carde. M. le docteur 
Bernard, appelé à donner ses soins au blessé, a 
relevé uno plaie peu grave. L'incapacité de travail 
sera cVune huitaine de jours. 

M O U V A U X 
ACCIDENT D U TRAVAIL. — Un tisserond employé 

à la fabrique d'ameublement de M. Hlondet, Jules Vun-
dekerkove, âgé de 30 ans, domicilié à Tourcoing, se luxa 
un muscle de la région lombaire. M. Vincent, médecin, qui 
a donné ses soins au blessé, a prescrit un repos de huit 
jours. 

A LA CAISSE D'EPARGNE. — On nous demande 
d'informer les personnes intéressées que la succursale de 
la (Misse d'épargne sera fermée dimanche prochain 6 jan
vier. Cette mesure est rendue nécessaire pour le règlement 
des comptes. 

L I N S E L L E S 
CAISSE D'EPARGNE. — AVIS. — Afin de permettre 

le règlement des comptes, les dépotant! sont avertit qu i 
la séance do dimanche 6 janvier 1901 n'aura pat lieu. 
P H O T O G R A P H I E , 8 1 , r u e D e s u r m o n t , 8 
Superbes portraits 4 0 X 8 0 gratis aux mariés 

LE DEMANTELEMENT DE LILLE — Dauj 
le «F igaro» , M. Ardouin Dumaze t consacre un im
portant article à la question d u déclasseiaent da 
certaines grandes places de guerre dont le Sénat aura,' 
prochainement à s'occuper, « à moins que le danger, 
év ident de ce t t e mesure ne frapep enfin les e spr i t s» . 

Il rappelle, entre autres choses, que «dans le Nord , 
où la neutral i té de la Belgique est une garant iç as» 
sez fallacieuse, on avait transformé la glorieuse »i% 
t é de Lil le e t fait d'elle, avec Dunkerque et Maubeu-
ge , un puissant obstacle, s 

Mais, depuis, comme il aurait fal lu beaucoup d'.ir-
g e n t pour les m e t t r e en é t a t de résister aux explo
sifs nouveaux, e t qu'on n'osait en solliciter, on de
mande leur condamnation. 

M. Dumazet se prononce ne t tement contre le pro
j e t qui tend à faire passer en 3e catégorie la place 
do Lil le , parce que ce serait faire le j e u de l'ennemi. 

L E F R E R E F L A M I D I E N . — U n journal d'à 
Par i s annonce aue le Frère Flamidien, qui fut odieu
sement calomnié dans l'affaire de la. rue de la Mon
naie , vient d'être nommé professeur de l'école catho
l ique de Saint-Sébast ien à Rome. Nous avons fai t 
prendre des renseignements, e t i l nons a é té répondu 
qu'on ignorait absolument, à Lil le , le ]f-envier mot de 
ce t t e information qui est complètement inexacte, à 
moïha4 qu'elle ne repose sur une simlitude de noms ; 
mais, dans tous les cas, le Frère Flamidien, de la 
maison de Li l le , a fait , vendredi encore, sa classe à 
l 'externat de la rue de la Monaie, e t il ne se douta 
pas du déplacement dont il serait l 'objet. 

NECROLOaW. — M. le général Aflard, gouverneur 
de Lille, vient d'être cruellement éprouvé. Jeudi, au mo
ment où elle pénétrait dans ses salons pour y recevoir plu
sieurs personnes venues pour lui présenter leurs soubaits 
du nouvel an, Mme AUard est tombée morte subitement. 

Mme AUard, née Lelièvre, était parente du Père Le-
lièvre, qui consacra tout son dévouement à l'Œuvre des 
Petites-Soeurs des pauvres, et nièce de M. Kolb-Iicrn.ird, 
qui mourut sénateur du Nord. Nous prions M. le général 
Àllard d'agréer nos sincères condoléances. 

— On annonce la mort de Mme Grand, mère de M. 
Grand, vice-président du conseil de préfecture du Nord, 
décédée à l'âge de soixante-douze ans, à Sainte Agrère 
(Ardèche). 

POMPES FUNÏBRESCORNILLEPENNEL 
23, rue de Lannoy et 10, rue Bernard, Roubaix. Fabrique 
de cercueils de luxe et ordinaires, tentures pour chapelles, 
corbillards de toutes classes, fourgons pour transports dt 
corps en France et à l'Etranger. Renseignements gratuits 
pour le cimetière. Couronnes en tout genres. Téléphone. 

CONVOIS FUNEBRES II OBI Î S 
Les amis et connaissances de la famille CAPPELIER-

PLUQUET qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part du décès de Monsieur Clovis CAPPELIER. 
Employé à la Voirie municipale, décédé à Roubaix, le 4 
janvier 1901, dans sa 34e année, administré des Sacre
ments de notre mère la Sainte-Eglise, sont priés de consi
dérer le présent avis comme en tenant lieu et de bien 
vouloir assister aux Convoi et Service Solennels qui au
ront lieu le Lundi 7 courant, à neuf heures, en l'église da 
Très-Saint-Rédempteur, à Roubaix. — L'assemblée à la 
maison mortuaire, rue Louis Dupire, près de l.i pl.iee 
Faidherbe, à huit heures et denve. 

Les amis et connaissances de la famille COUROUTiLK-
MAILLARD qui, par oubli, n'auraient pas reçu de letu» 
de faire-part du décès de Gustave-Gérard-J'ùéeph COU-
ROUBLE, décédé le quatre janvier 1901, a l'aie 
de dix-neuf mois, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu et de bien vouloir assister aux 
Convoi et Messe d'Ange Solennels qui auront lieu le 
Lundi 7 courant à dix heures et quart, en l'église du 
Très Saint-Rédeuipteur. à Roubaix. — L'assemblée ù la 
maison mortuaire, boulevard de Beaurepaire. 

Les amis et connaissances de la famille D'HALLtUN-
DUTHOIT qui, nar oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part du décès de Dame Sophie-Marie Joseph 
DUTHOIT, épouse de M. Henri D H A L L U I N . «Vocédé* 
k Neuville en-Ferrain, le 2 janvier 1901, dans sa vingt-
deuxième année, administrée des Sacrements de l'Kxtrê-
me-Onction, sont priés de considérer le présent avis com
me en tenant lien et de vouloir bien assister aux Convoi et 
Sorvice de 2a classe qui auront lien le samedi 5 janvier 
1901, à neuf heures et demie, en l'étrlise de NcuvtluVen-
Ferrain, sa paroisse. — L'assemblée à la maison mor
tuaire, près de la Plse, à Neuville en-Ferrain. — L'Obit 
du Mois et la messe de convoi seront chantés le mercredi 
6 février 1901, à neuf heures et demie, en la même église. 

Un Obit Solennel du Mois sera célébré en l'église Sainte-
Elisabeth, à Roubaix, le Lundi 7 janvier 1901, i neuf 
heures et demie, pour le repos de l'âme de Dame Hen
riette-Cécile VATSSIER, veuve de M. Jean - Baptiste 
D U B E A U R E P A I R E , décédée à Roubaix, le 3 décembre 
1900, jdsns sa 6Ce année, administrée des Sacrements de 
notre •• mère la Sainte Eglise. — Les personnes qui. Bat 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, sont 
priées de considérer le présent avis comme en tenant lieu. 

U n Obit Solennel Anniversaire sera célébré en l'église 
Saint Jean Baptiste, à Roubaix, le Lundi 7 janvier 1900, 
à neuf heures, pour le repos de l'âme de Monsieur l- n-
Joseph BEAUS1RE, veuf de Dame Célina PARENT, 
décédé & Roubaix, le 3 janvier 1900, dans sa 5 > année, 
administré des Sacrements de notre mère Ta Sainte-Eglise. 
— Les personnes qui, par oubli .n'auraient pas reçu ùe 
lettre de faire-part, sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant heu. 

Un Obit Solennel Anniversaire sera célébré en l'égli*e 
Notre-Dame", a Roubaix, le Lundi 7 janvit-r 1901, H di.v 
heures et quart, pour le repos de l'âme do Monsieur Alexis-
Joseph DUOUESNE. époux de dame Lucie LEPKRS, 
décédé, à Roubaix, le 29 décembre 1899, dans sa 72e .in
née, administré des Sacrements de notre mère la Sainte-
Eglise. — Les personnes qui, par oubli, n'auraient pat 
reçu de lettre de faire-part, «ont priées de considérer U 
présent avis comme en tenant lieu. 

Un Obit Solennel Anniversaire sera célébré en l ' é l i s e 
du Sacré-Ccenr, à Roubaix, le Lundi 7 janvier 1901, à dix 
heures et demie, pour le repos de l'âme de Monsieur Jein-
Buptistc-Désiré-Josepli FERRET, Trésorier de la Fa
brique du Saeré-Oeur, époux de Dame Eugénie fil -
THOIT. décédé subitement à Roubaix, le 1er Janvier 1920, 
dans sa 76c année. — Lea personnes qui. par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire-part, sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant lieu. 

N O U V E L L E S MILITAIRES 
L A CONVOCATION D E S R E S E R V I S T F S ET 

T E R R I T O R I A U X . — Ainsi qu'on l'a annoncé, la 
convocation des réservistes et territoriaux aura l u u 
cet te année exclus ivement par la voie de la poste . 

Les ordres d'appel seront établis sous forme. Je t.-r-
to postale avec récépissé, ils seront adressés par 'a 
poste aux intéressés à leur dernière résidence Uc. '..\-
rée. 

Ceux d'entre eux qui s'absentent momentanément 
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XXBÛT 
( l a i r v o y a i x - e m a t e r n e l l e 

— Mais, par sainte Arme, M . Guy, vous allez 
Sous flanquer sur unr caillou 1 -

— Crois-tu, Dominique P répondit tranquil le
ment Guy de Kermeric. 

11 avait failli, e n effet, se heurter à un de ces in
nombrables rochers qui relient les récifs des Haches 
4 l'île des Ebihens ; mais, aussitôt , il donnait un vi-
gou.Pux coup de barre, e t ton bateau reprenait la 
bonne route , tandis que Dominique marmonnait 

dans sa barbe, que, sûr, on lui avait chaugé son jeu
ne maître. 

Certainement, autrefois , il é ta i t un audacieux, 
i n risque-tout, bravant t e m p ê t e s e t sautes de vent ; 
mais cela n'avait pas d' inconvénients , parce qu'il 
a«,commettait jamais do sott isee, qu'il possédait un 
merveilleux coup d'oeil e t surtout une adresse de 
barreur, tel qu'il passait entre deux brisants à les 
toucher, sans érafler seulement la coque de son em-
>IIMfll«l 

Tandis que,' depuis ce séjour a Dinard, ce t te 
transformation d'un si beau gars en un é légant , 
presque un gonuneux ; oh t M. Guy n'avait certes 
rien perdu de son audace ; mais le jugement n'y était 
plus ; e t il avait déjà failli les faire chavirer cinq 
ou six fois, pendant c e t t e promenade qu'ils faisaient 
tous les jours, quel que fût le temps . 

E t puis, autrefois, c'était une joie qua ces prome
nades , des bavardages à n'en plus finir, e t de perpé
tue ls éc lats do rire, parce que rien n'amusait M. Guy 
tomme les histoires de Dominique. Maintenant , à 
part les courtes phrases nécessitées par la manoeu
vre, on n'échangeait pas dix paroles en une après-mi
di, e t le regard d u jeune homme se perdait en d'i
nexplicables rêveries. 

I ls faill irent encore s'ensabler à l'entrée de l'Ar-
guenon ; mais enfin, ils arrivèrent sans accident 

an pont du Guildo. 
Guy serra si lencieusement la main è, Domini

que, e t tandis que le v ieux marin amarrait l'embar
cation, lo jeune maître sauta sur sa «bicyclette e t 
part i t pour la Frochais à une allure désordonnée. 

A mi-chemin, il aperçut son grand'père e t sa mè
re, adossés à un chêne, sur un tertre d'où on domine 
le fond de la val lée . 

E t il se rappela qu'ils é ta i en t là , aussi, le soir 
de la dernière grande marée, à son retour de la pè
che la vei l le de ce jour où son père l'avait arra
ché' à la calme «t douce sol i tude de la Froehais 
pour le jeter dans la brillante société do Dinard 
o ù il avait perdu, pour jamai s , la' paix de son coeur. 

Que de choses nouvel les pour lui , e n ces quelques 
semaines 1 U n e surtout , c'est qu'il a imait , mainte

nant , o t presque sans espoir, hélas 1 Car il lui avait 
suffi de se retrouver dans lp vieux manoir, entre 
ce t te mère, v ivant en dehors de tous les humains, 
e t ce grand'père, si peu du siècle, pour comprendre 
que son devoir éta i t de s'attacher là, comme le lierre 
à la ruine, de se consacrer à ces deux êtres, comme 
ils s'étaient consacrés à lui, e t de no plus songer à 
se créer uno famille — qui, forcément, l'éloignerait 
d'eux — t a n t que vivraient le comte de Preui l ly et 
la baronne de Kermeric . 

Mais ce t amour sans espoir n'était pas sa seule 
souffrance ; une autre, plus cruelle, lui venait do 
ce qu'il n'avait plus en son père sa confiance de ja
dis. 

E t i l év i ta i t cont inuel lement de penser à lui 
pour repousser cet odieux soupçon que toutes les 
genti l lesses du baron de Kermeric, ses gâter ies , 

ses affectations de tendresse cachaient un cal
cul . 

— J e n'étais qu'un instrument pour lui , un moyen 
de servir ses projets , ses intérêts . E t lé jour où j 'a i 
rofnsé d'aller pins lo in . . . 

Oh ! la terrible déchirure qu'il avait éprouvée de
vant la colère de son pèro ! Vainement Kermeric 
avait essayé, ensuite , de reprendre son fils I Vai
nement il avait poussé l a condescendance jusqu'à fai
re une vis i te aux Preui l ly , c'est-à-dire aux Charapa-
gney 1... Va inement il avait affirmé à Guy qu'il 
étudierait désormais- Mlle Eugénie Champagney d'un 
esprit b ienvei l lant . . . 

Guy savait que les intention* d a ton pète qtaient 
formellement arrêtées, quo jamais, il ne W permet 
trait d t a t a o c r l'adorable N in i c Jbrco, uuSl conter' 

Voit, malgré tout , l'espoir de lui donner, de lui im
poser J a n e Fergusson e t ses mill ions. 

Or, si Guy, devenait le maître de ce t te énorme for
t u n e , no sernit-oe pas comme si e l lo appartenait à 
demi à son père 

— Oui, c'est cela qu'il désire. . . . P a s autre chose ! 
N o n ! Pas autre chose, sûrement . 

E t il s'imaginait que, par la simple ot forto vie 
qu'il avait reprise, par ses hardies promenades en 
mer, par les soins avec lesquels il allait s'occuper de 
ses terres, il arriverait à l'oubli, t out au moins ù 
l'assoupissomont do ses douloureux souvenirs. 

E t il n'avait pas donné à son grand'père et sa mè
re, un peu bouleversés par son prompt retour de Di
nard, d'autro expl icat ion que celle-ci : 

— J e venais de passer une si bonne semaine avec 
vous deux , dans notre viei l lo Frochais 1 J'ai sent i 
tout de suito que j'allais m e mourir d'ennui *lans 
c e t t e v ie guindée do Dinard. J e ne suis pas fait pour 
ê tre un élégant ; j 'entends restar un gent i lhomme 
campagnard et», un pêcheur. . . cqmme m e s ancê
t re s . 

E t il avait repris non seulement son .ancienne v ie , 
mais ses rudes coutumes, te» fartée chaussures ,se» 
gros bas , son g i l e t do laine e t ton nonnet sous le* 
quel il avai t un p e t i t air de corsaire. 

Le mat in , il v is i ta i t le domaine avec son grand pè
re ; l'aprèa-miai, i l t'an aUaiC an mar, avec Domi-

B , < , E t le soir, a «ta i t t o u t oe lmé . t i en maître de 
lui , pour pouvoir donne» à ta mère l'illusion qu'il 
# ta i» aarCaitement heureux . 

Baul ïënne n.'»vait cerjeadant pas 3 c c e p t é ^ a n s dé

fiance la détermination de son fils, et il n'était pas 
de jour où el le ne lui fît des objections, où elle n'es
sayât de le m e t t r e e n contradiction avec fui-mê-
rue. 

E t , lorsqu'il sauta de sa bicyc le t te devant el le , 
el le lui d i t ,avec une pe t i t e moue : 

— Tu sais que j e t'aime mieux sur ton beau che
val ? 

Il lo laissait ù l'écurie, parce qu'il lui avait é té don
n é par son père . 

Il affirma qu'il franchissait beaucoup plus v i t e les 
distances sur sa bicyc le t te . 
— C'est pour ê tre plus v i te près de to i . mère ! 
Mais e l l e secouait la t ê t e mut inement ,e t e l l e 

Teprit : 
— C'est comme ce costume de pêcheur ! . . J e 

t'aimais bien mieux avec les jo l i s vêtement* qu tu por
tais dernièrement. Tu ne peux pas rester un sawvargav 
jusqu'à la fin de tes jours. 

Guy voulut en appeler à son grand père, mis aus
si rudement que lui. • 

Mais le comte de Preui l l r 1 abandonnait : 
Ta mère - raison. Tu n'e» pas un vieux comme 

moi ; tu dois t'habiller selon ton âge, t on rang, t u 
fortune , 

— E t surtout , cont inua Emil ienne, ne pas t obs
t iner à t'enterrer ici avec nous ! Pourquoi be res
tes - tu pas à Dinard pour l a fin de la saison ?. . . 
N o u s t'aurions, ensui te , t o u t l'hiver.. . 

— Ainsi , c'est toi qui me repousserais t 
— J e a« v eux pas t'absorber, mon pauvre etrfant. 

Ta t a a t e do Preui l ly v ient de noue écrire. . . 
^A_$uivrt.) Puant» SAUCS. 
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